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LETTFLE ADRESSEE AU PRZSlDEHT DU CONSEIL DE SECURITE, LE 15 JUILIBT 1964, 
PAR LE REPRDSRRTAfi3. PERXAN?3NT DE CRWRE 

J'ai l'honneur de communiquer ci-aprbs, pour l'information des membres du 

Conseil de sécuritb, le texte d'une note que le Gouvernement chypriote a remise B 

1'Ambassede de Turqui ,e a Nicosie le 14 juillet 1964 : 

Le Gouvernemer.? chypriote a suivi avec une inquiétude de plus en p:~us vive 
les tentatives rk$ztCes auxquelles s'est livrée la Turquie pour intzoduiro 
en contrebande des armes et du persornelmilitaire turcs à Chypre. Le 
gouvernement sait pertinemment que de tels débarquements clandestins de 
troupes régulikres se sont multipli6s ces derni?zes semaines à la faveur de 
l'oh:.:::::it6 et pour des raisons inconnues. Le fait que des troupes turques 
ont 6té envoy'$es a Chypre a été officiellement reconnu par la Turquie 
le 11 juillet 1964, par l'intermédiaire d'un porte-parole à Ankara qui a 
ajouté que la Turquie avait été contrainte à cette'mesure regrettable' par 
les provocations r6p: cV:es des dirigekts chypriotes grecs. Le même jour un 
porte-parole de la Force internationale des Nations Unies b Chypre a confirmé 
cette communication et a déclaré que la Force des Nations Unies était au 
courant de la présence dans l'île de personnes qui n'étaient pas d'origine 
chypriote turque et qui avaient reçu une formation militaire en Turquie; il 
a ajout6 que 'plusieurs centaines de personnes /avaient7 débarqué à Chypre 
au cours des derniéres semaines'. Cette confirmation zmanant des milieux 
des Rations Unies a &é répkée fermement lorsque, deux jours plus tard, le 
Gouvernement turc a jugé bon de démentir officiellement sa déclaration 
initiale. Ce démenti n'a aucune valeur aux yeux du Gouvernement chypriote, 
étant donn6 que les preuves tangibles dont il dispose ne permettent de douter 
ni de l'infiltration de troupes turques dans l*izle ni de l'objectif de leur 
débarquement secret, qui consiste à renforcer la rébellion turque contre 1'Etat 
et $ g8ner de cette façon les efforts de pacification de la Force des 
Nations Unies B Chypre. Le Gouvernement chypriote tient a attirer l'attention 
du Gouvernement turc sur le fait qu'il considkre ces dbbarquements illégaux 
de troupes turques comme un acte d'aggression contre l'indgpendance et 
l'intégrité terrïtoriale de Chypre et comme une violation flagrante et 
provocatrice des résolutions du Conseil de sécurité sur Chypre. Il est à 
noter que ces débarquements secrets de troupes turques font suite aux menaces 
constantes d'invasion de Chypre profMes a d'innombrables reprises par la 
Turquie et se produisent 3, un moment oh l'Organisation des Nations Unies et 
le Gouvernement chypriote déploient tous leurs efforts pour rétablir la 
paix dans l'île, 
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En prbsence d’actes de ce genre de la part de la !Lkrqtie, qui tendent B créer 
une situation très dangereuse dans l’%le et B étendre encore Ile conflit, le 
‘Gouvernement chypriote tient à avertir la T-rquie qu’S1ne tolérera pas la 
présence de ces troupes qu’il’considère comme des forces d’invasion sur son 

. territoire, de sorte que si des mesures’ne Sont pas prises immediatement en 
vue de leur retrait, elles seront traitées comme telles. 

Je serais reconnaissant B Votre Excellence de bien vouloir faire distribuer 
la présente lettre comme document du Conseil de skcurité. 

‘. 
Veuillez agréer, etc. 

. . . 

Le reptiésentant permanent de Chypre 
auprès üe 1Wrptisaticn des . , 
Rations Unies, 

(S~E-né) Zenon ROSSIDES 


